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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2021-12-20x-01489 Référence de la demande : n°2021-01489-031-001

Dénomination du projet : Programme d’étude sur l’écologie trophique de la mégafaune marine de La Réunion

Lieu des opérations :    -Région(s) :    Réunion, 

Bénéficiaire : GLOBICE 

MOTIVATION ou CONDITIONS

Eu égard à l'expérience de l'association demanderesse, à la compétence des personnes habilitées à effectuer les

prélèvements, au statut de conservation des espèces de dauphins concernés (Dauphin à long bec, grand Dauphin

commun,  D.  tacheté  pantropical,  d'électre  et  de  Frazer)  aux  techniques  de  prélèvements  utilisées  et  aux

précautions prises,

le CNPN donne un avis favorable à la demande de dérogation pendant la période d'avril 2022 à janvier
2024.  
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MOTIVATION ou CONDITIONS

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 
Nom et prénom du délégataire : Michel METAIS

AVIS : Favorable [X] Favorable sous conditions [_] Défavorable [_]

Fait le : 26 mars 2022 Signature : 


